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DISTRICT AISNE DE FOOTBALL 

Commission du Statut de l'Arbitrage  
du Vendredi 24 Aout 2018 

à Chauny 
 
Président : Jean Pierre MARHEM 
Présents : MM. AUBRY Mickael – COLLET Jean-Claude – EUSTACHE Joël – KHENSOUS Rachid –  
Excusés : Mr GUY Laurent et SEREC Christophe. 
 
1) Adoption du procès-verbal du 12 juin 2018 
 
Le procès-verbal du 12 Juin 2018 est adopté  
 
2) Informations 
 
Suite à la décision du conseil  de Ligue des Hauts de France, le nombre minimum de rencontres à effectuer 
pour couvrir son club est porté à 18. 
 
La commission prend acte de la décision de la commission d’appel affaires générales du District du 06 Aout 
2018 rétablissant le club de l’US SISSONNE dans ses droits. Le club de le l’US SISSONNE ne figure plus 
sur la liste des clubs en infraction. 
 
3) COURRIER 
 
Courrier de l’US GUISE concernant une demande de mutation, supplémentaire. 
 
La commission après étude de la demande de l’US GUISE dit que la situation des arbitres rattachés au club 
de l’US GUISE ne lui permet pas de bénéficier d’une mutation supplémentaire conformément à l’article 45 
du statut de l’arbitrage. 
 
4) DEMISSIONS / MUTATIONS / INDEPENDANT 
 

A) Demandes de changement de club relevant de la Commission départementale. 
 
Les décisions ci-dessous peuvent être frappées d’appel auprès de la commission départementale d’appel 
affaires générales dans un délai de 7 jours suite à leurs publications sur le site internet du District.  
 
Dossier ANDHUME Akissami (2543938440) du FC LEHAUCOURT (544534) pour l’ AFC HOLNON 
FAYET (580475) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr ANDHUME Akissami (2543938440) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AFC HOLNON 
FAYET (580475) à compter du 01/07/2018 et dit que Mr ANDHUME Akissami (2543938440) couvrira le 
club d’HOLNON FAYET (580475) pour la saison 2018/2019. 
 
 



 

 
2 

Dossier BOURSET Alain (2499831570) de l’ES OGNES (530294) pour DISTRICT AISNE (6811) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BOURSET Alain (2499831570) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence d’arbitre indépendant au DISTRICT 
AISNE (6811) à compter du 01/07/2018. 
 
Dossier CORDELETTE Yanik (2410039212) de LIESSE MARAIS (542824) pour l’ASPTT LAON 
(517131) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr CORDELETTE Yanik (2410039212) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ASPTT LAON 
(517131) à compter du 01/07/2018 et dit que Mr CORDELETTE Yanik  (2410039212) couvrira le club de 
l’ASPTT LAON (517131) pour la saison 2018/2019. 
 
Dossier DEFREINT Thierry (2410454836) de l’US CREPY VIVAISNE (549893) pour la FC LAON  
(519882) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr DEFREINT Thierry (2410454836) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de la FC LAON (519882) à 
compter du 01/07/2018 et dit que Mr DEFREINT Thierry (2410454836) couvrira le club de la FC LAON 
(519882) pour la saison 2019/2020. Il continuera de couvrir le club de l’ASPTT LAON (517131) pour la 
saison 2018/2019. (PV statut arbitrage 28-09-2018). 
  
Dossier LADOIRE Frédéric (329201210) de l’US VALLEE DE L’AILETTE (547917) pour le FC BCV 
(551396) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr LADOIRE Frédéric (329201210) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC BCV (551396) à 
compter du 01/07/2018 et dit que Mr LADOIRE Frédéric (329201210) couvrira le club du FC BCV 
(551396) pour la saison 2018/2019. 
 
Dossier LEFRANC Bruno (2498318250, de DISTRICT AISNE (6811) pour ETE CROUY CUFFIES 
(563695) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr LEFRANC Bruno (2498318250) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de CROUY CUFFIES 
(563695) à compter du 01/07/2018 et dit que Mr LEFRANC Bruno (2498318250) couvrira le club de 
CROUY CUFFIES (563695) pour la saison 2018/2019. 
 
Dossier MALEZIEUX Denis (2410688750) du FC AMIGNY ROUY (530466) pour ES OGNES (530294) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr MALEZIEUX Denis (2410688750) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES OGNES (530294) à 
compter du 01/07/2018 et dit que Mr MALEZIEUX Denis (2410688750) couvrira le club du FC AMIGNY 
ROUY (530466) pour la saison 2018/2019, ne couvrira le club de l’ES OGNES (530294) à compter de la 
saison 2020/2021. (Art 33) 
 
Dossier MOREAUX Geoffrey (2458316513) de l’ES VIRY NOUREUIL (526087) pour ES OGNES 
(530294) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr MOREAUX Geoffrey (2458316513) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES OGNES (530294) à 
compter du 01/07/2018 et dit que Mr MOREAUX Geoffrey (2458316513)  couvrira le club de l’ES VIRY 
NOUREUIL (526087) pour les saisons 2018/2019 et 2019/2020, ne couvrira le club de l’ES OGNES 
(530294) à compter de la saison 2020/2021. (Art 33) 
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Dossier REMY Julie (2547274561) du FC AMIGNY ROUY (530466) pour ES OGNES (530294) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Melle REMY Julie (2547274561) la Commission 
Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES OGNES (530294) à compter du 
01/07/2018 et dit que Melle REMY Julie (2547274561)  couvrira le club du FC AMIGNY ROUY 
(530466) pour les saisons 2018/2019 et 2019/2020, ne couvrira le club de l’ES OGNES (530294) à compter 
de la saison 2020/2021. (Art 33) 
 
Dossier TILMATINE William (2543104604) de AS MARLY GOMONT (531564) pour LE NOUVION AC 
(517834) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr TILMATINE William (2543104604) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du NOUVION AC (517834) 
à compter du 01/07/2018 et dit que Mr TILMATINE William (2543104604) couvrira le club de l’AS 
MARLY GOMONT (531564) pour les saisons 2018/2019 et 2019/2020, ne couvrira le club du NOUVION 
AC (517834) à compter de la saison 2020/2021. (Art 33) 
 
Dossier UDINI David (2328125352) du FC TRAVECY (528071) pour AS SERAUCOURT LE GRAND 
(563788) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr UDINI David (2328125352) la Commission 
Départementale du Statut de l’Arbitrage refuse la licence au club de l’AS SERAUCOURT LE GRAND 
(563788) 
La commission dit que Mr UDINI David (2328125352) restera rattaché au club du FC TRAVECY 
(528071). 
 
Dossier BIOUGHRAD Saïd (2543364627) de l’UA FERE EN TARDENOIS (515542) pour le FC USA  
(581691) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr BIOUGHRAD Saïd (2543364627) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC USA (581691) à 
compter du 01/07/2018 et dit que Mr BIOUGHRAD Saïd (2543364627) couvrira le club de l’UA FERE 
EN TARDENOIS (515542) pour les saisons 2018/2019 et 2019/2020, ne couvrira le club du FC USA 
(581691) à compter de la saison 2020/2021. (Art 33) 
 
Dossier HERVIOU Dylan (2543926865) de l’AS GANDELU (536537) pour l’AS NEUILLY (502720) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr HERVIOU Dylan (2543926865) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage refuse la licence au club de l’AS NEUILLY (502720) 
La Commission dit que Mr HERVIOU Dylan (2543926865) restera rattaché au club de l’AS GANDELU 
(536537). 
 
Dossier JACQUET Christopher (2543691848) du FFC CHERY LES POUILLY (524025) pour l’US 
ANIZY PINON (502704) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr JACQUET Christopher (2543691848) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ANIZY PINON 
(502704) à compter du 01/07/2018 et dit que Mr JACQUET Christopher (2543691848) couvrira le club de 
l’US ANIZY PINON  (502704) à compter de la saison 2019/2020. Il continuera de couvrir le club de l’US 
COUCY LES EPPES (502762) pour la saison 2018/2019. (PV statut arbitrage 28-09-2017). 
 
Dossier LEGRAND Romain (2468317739) du RC BOHAIN (500482) pour FC ETAVES ET 
BOCQUIAUX (580525) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr LEGRAND Romain (2468317739) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage décide de mettre le dossier en attente et demande au 
club de Bohain de transmettre les  justificatifs de son opposition pour le 10 septembre. 
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Dossier MICHEL David (2543070235) du FC MONCELIEN (590583) pour DISTRICT AISNE (6811)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr MICHEL David (2543070235) la Commission 
Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence d’arbitre indépendant au DISTRICT AISNE 
(6811) à compter du 01/07/2018 pour les saisons 2018/2019 et 2019/2020 
 
 
Dossier DE LIMA Jean François (2410491610) du SOISSONS FC (500336) pour le CS VILLENEUVE 
ST GERMAIN (502713) :  
La Commission décide de transférer le dossier à la Ligue des Hauts de France compétente pour ce dossier 
 
 
Dossier DOUBLET Bruno (2499831550) de l’US VENIZEL (502744) pour le CS VILLENEUVE ST 
GERMAIN (502713) :  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mr DOUBLET Bruno (2499831550) la 
Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS VILLENEUVE ST 
GERMAIN (502713) à compter du 01/07/2018 et dit que Mr DOUBLET Bruno (2499831550) couvrira le 
club de l’US VENIZEL (502744) pour les saisons 2018/2019 et 2019/2020, ne couvrira le club du CS 
VILLENEUVE ST GERMAIN (502713) à compter de la saison 2020/2021. (Art 33) 
 
 
Le Président : Jean Pierre MARHEM 
 


